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Présentation :  

Travaux et point d’étape : Pont Simone Veil  

Intervenants : Bertrand ARNAULD DE SARTHE responsable de projet 

franchissements et pont Simone Veil  

Olivier HAUQUIN chargé de mission d’ouvrages d’art 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le pont Simone Veil se situe sur plusieurs communes de la métropole 

Bordelaise : Bordeaux, Floirac et Bègles.  

Il deviendra le 8ème franchissement de la Garonne sur le territoire 

métropolitain.  

Mesurant : Long de 549 m et large de 44 m, le pont Simone-Veil repose sur 8 

piles supportées chacune par 4 tubes d’acier remplis de béton armé nommés 

fûts de pile. Chacun de ces 32 tubes mesure 23 m de profondeur et 2,5 m de 

diamètre.    
Les têtes de pont sont des nouveaux espaces publics dont Bordeaux 

Métropole a la gestion.  

Au total 12ha seront aménagés : 6.8ha en rive gauche et 5.2ha en rive droite.  

1150 arbres sont en cours de plantation sur ces espaces. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Aménagement de la tête 

de pont côté Rive 

Gauche (Bègles et 

Bordeaux) 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Aménagement de la tête 

de pont côté Rive Droite 

(Floirac) 

Plan de circulation : Tête de pont rive droite 



Illustrations du pont Simone Veil :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Distribution des usages sur le pont : 

Les espaces peuvent être modulés en fonction des besoins.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AMONT DE LA GARONNE AVAL DE LA GARONNE 

15mètres : Piétons 

4mètres : 2x2voies 

cyclables 

8 mètres : 2 

voies Bus 

12mètres - 2x2 voies : 

véhicule mixte 
3 mètres : 

piétons 

Installation de mobiliers urbains sur le pont 



Vue d’ensemble – Tête de pont rive droite  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Aménagement de divers espaces – Tête de pont rive droite 

 

 

 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 



Passage cyclable sous le pont : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



PRESENTATION DU DISPOSITIF DE COLLECTE DES BIODECHETS 

Intervention : Lionel LEPRI, gestionnaire de l’espace public pour la ville de 

Floirac  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                 

                   
                                          

                    

                                   
        
    

            
              
               
          

             
           

     

                      

                                                  

                
                                                                                        
                                                                     

                                                                             
                                                                 

                            



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                             
           

              
           

                   
                 

       
            

              
              

           
             
           

                                           
                    
                                                                  

                     

                             
           

                    

                           
                      

                
                   

              
      

                     
                       
                        
                   

                         
                            
                     
                           
        

                        
                  

                          
                      
       

                      
                     
                         
         

                      
                    
         

                    
                   

                        
                 
                      



Les contraintes d’installation des bornes d’apport volontaire de 

biodéchets :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Présentation : Méthodes de compostage 

Intervention : Jonathan DUVIVIER, chargé de mission AGENDA 21  

 

Depuis 2012, BM a distribué 63 000 composteurs individuels. 

A ce jour, 300 sites de composteurs partagés ont été installés. 

Courant 2024, des abri-bacs dédiés au compostage vont être déployés sur la 

métropole. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Qu’est-ce que le compost ? 

Le compostage consiste en la transformation de la matière organique par les 

micro-organismes du sol (bactéries, champignons …) et les macro-organismes 

(insectes, lombrics), en présence d’oxygène et d’eau. 

Avec un composteur, ce processus biologique conduit, après quelques mois, 

à un produit comparable à un terreau de bonne qualité : le compost. 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                

               

                   

                                  
                                    

              

                           

                  

                

                    

                                     

                

             

              

                      

              

                                     
                                  

                        

                 

                          

                                      
           



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                        

         
          

                    

                

               

                   

             
                   

             
 

             

     

        

        
        

          

           

                

    



Comment reconnaître du compost « mur » ?  
Aspect : homogène 

Odeur : humus 

Couleur : brun/noir 

Texture : grumeleuse 

On ne reconnaît plus les déchets 

Les vers sont (presque tous) partis 

 

 

Est-ce que le compost attire les rats ? 
Le composteur n’attire pas les rongeurs en lui-même, mais s’ils sont déjà 

présents dans les environs, il est possible qu’ils viennent s’y nourrir et nicher. Pour 

éviter cela : 

• Vous pouvez ajouter une grille anti-rongeur sous votre composteur 

(grillage à poule de 0,8mm). Bordeaux Métropole ne fournit pas de grille 

anti-rongeur. 

• Brasser régulièrement votre compost. En plus de favoriser la 

décomposition des déchets organiques, cela évitera qu’une famille de 

rats viennent s’installer si elle est régulièrement dérangée. 

 

Que faire avec le compost « mur » ? 
Vous pouvez l'utiliser de différentes manières : 

• Rempotage de fleurs ou de petites plantes (à mélanger avec de la terre 

en remplacement du terreau) 

• Enrichissement du sol de votre potager en l'incorporant à la terre 

• En paillage ou sur la pelouse, le compost s'avère bénéfique. 

• En donner à ses voisins et connaissances en cas de surplus. 

 

Le compost dégage-t-il des odeurs ?  
Si les règles de compostage sont correctement appliquées, il n’y a pas de 

raisons que le composteur dégage des odeurs : 

• Vider le bioseau régulièrement 

• Brasser le composteur à chaque apport de matière 

• Ajouter de la matière brune en apport équilibré 

Si c’est le cas, penser à bien aérer le compost en brassant avec une griffe et 

ajouter de la matière brune. 

 

Mon composteur est plein, que faut-il faire ?  
Il y a peu de chances que le composteur se remplisse à fond en respectant les 

consignes. 

Compte tenu du faible volume de restes alimentaires jetés au compost, il 

montera peu température et se tassera naturellement. 

• Si cela se produit, n'hésitez pas à rempoter vos pots de fleurs, à l'épandre sur 

votre potager et aux pieds de vos arbres et arbustes ou en donner à votre 

entourage. 

 



Je suis locataire, puis-je avoir un composteur ? 
• Pour le compostage individuel, pas d'accord à demander car cela ne 

nécessite aucuns travaux sur le terrain, le composteur est posé à même 

le sol. 

• Concernant le compostage collectif en pied d'immeuble il est nécessaire 

d'avoir l'accord écrit du syndic stipulant que "le syndic autorise Bordeaux 

Métropole à poser 3 composteurs sur le terrain de la résidence" ou à 

défaut un vote positif en assemblée générale (PV d'AG faisant foi).  

 

Où puis-je trouver du broyat ? 
Pour obtenir du broyat, vous pouvez broyer vos déchets d’élagage et de taille 

avec un broyeur personnel ou emprunter à un voisin. 

Bordeaux Métropole organise des opérations de broyage sur différents lieux de 

la métropole. Les dates sont disponibles sur le site de BM. Il n’y a pas besoin de 

s’inscrire. 

 

Mon composteur est cassé, que faire ? 
• Pour le compostage collectif : Faire une demande par mail à 

bmcompost@bordeaux-metropole.fr en précisant le nom du site / 

résidence. Prise en charge par la suite par des agents Bordeaux 

Métropole 

• Pour le compostage individuel : faire les réparations soi-même, ou 

demander un nouveau composteur (prochaine distri) 

 

Pour aller plus loin :  
Si vous êtes intéressé par le compostage, 

vous pouvez : 

 

➔ Formation : Se former au compostage (bordeaux-metropole.fr) 

➔ En apprendre plus sur le jardinage zéro déchet : Formation Jardinage 

zéro déchet (bordeaux-metropole.fr) 

Guide du compostage de Bordeaux Métropole 

 

 

 

 

mailto:bmcompost@bordeaux-metropole.fr
https://www.bordeaux-metropole.fr/Vivre-habiter/Gerer-ses-dechets/Composter/Se-former-au-compostage
https://www.bordeaux-metropole.fr/a-votre-service/services-aux-particuliers/gerer-reduire-mes-dechets/je-broie-mes-dechets-verts/je
https://www.bordeaux-metropole.fr/a-votre-service/services-aux-particuliers/gerer-reduire-mes-dechets/je-broie-mes-dechets-verts/je
https://www.bordeaux-metropole.fr/Vivre-habiter/Gerer-ses-dechets/Composter/Obtenir-un-composteur

